
Nombre de cartes de légitimation rentrées 746

Nombre de bulletins de vote rentrés 654

Nombre de bulletins blancs 3

Nombre de bulletins nuls 16

Nombre de bulletins valables 635

Représentation des minorités: calcul du droit selon article 43 Lco
Nbre de suffrages de parti (bulletins) x nbre total des membres à élire (y c. président)
divisé par le nbre de bulletins électoraux rentrés (sans les blancs et les nuls)

Suffr. de parti
Nbre de membres 

de l'organe
Nbre bulletins 
élect. rentrés Résultat

162 X 7 : 635 = 1.79
< 1,40 = 0 siège 

de 1,40 à 2,80 = 1 siège
de 2,81 à 4,20 = 2 sièges

Majorité absolue = Nbre de suffrages nominatifs valables divisé par le double du 
nombre total de sièges à pourvoir, arrondi au nombre entier supérieur (art. 37 al.2 REVU)

Suffr. nomin. 
valables

Nbre membres à 
élire

Majorité 
absolue

2335 : 10 = 233.5 = 234

Ont obtenu des voix (par ordre alphabétique)  :

Bühler Jean-François 285

Chatelain Henri 173

Gerber Bernard 241

Hasler Sylvia 377

Montavon Guy 329

Moser Marc 296

Rimaz René 375

Schnegg Fritz 259 2335 Total à reporter  suffr. nominatifs 

valables

Voix éparses 11

RESULTAT DES ELECTIONS MUNICIPALES
DU 29 NOVEMBRE 2009
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Sont élus :

Hasler Sylvia

Rimaz René

Montavon Guy

Moser Marc

Bühler Jean-François

Taux de participation 65.44 % 
Electeurs et électrices avec droit de vote en matière communale : 1140

Sonceboz-Sombeval, le 29.11.2009

Au nom du bureau de vote :
Le/la président(e) : Le/la secrétaire :

S. Schranz J.-R. Zürcher
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